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ARTICLE 10

Compléter la seconde phrase par les mots :

« et de créer une redevance assise sur les lits dans les établissements d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes non majoritairement habilités à l’aide sociale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d'étudier la possibilité de créer une redevance sur les lits non habilités à 
l'aide sociale dans les EHPAD majoritairement non habilités, qui réalisent des profits élevés tout en 
bénéficiant de subventions publiques. Cette redevance serait utilisée pour financer la branche 
Autonomie et réduire les incitations à la maximisation du profit, ce qui pourrait avoir des 
conséquences néfastes sur la qualité de vie des résidents. L'amendement vise ainsi à saisir ce levier 
fiscal pour répondre aux besoins de financement du secteur, estimés à 9 milliards d'euros par an 
d'ici 2030 selon le rapport Libault.


